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Préambule :  
M. Jean-Luc Briand, membre du club de Pont-Château Aos (540404), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
M. Manuel Vinet, membre du club de Couëron Chabossière Fc (501979) et du GF Loire et Cens (560173), ne prend 
pas part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et groupement. 
M. Maxence Desmas, membre du club de La Chapelle des Marais (501941) et du GJ ASL FCCM (560849), ne prend 
pas part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et groupement. 
M. Jérémy Jannault, membre du club de St-Herblain Uf (522724), ne prend pas part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
M. Benjamin Huteau, membre du club de St-Julien Divatte FC (581162), ne prend pas part ni aux délibérations, ni 
aux décisions concernant ce club. 
 

Appel 
 
Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions 
de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  
 
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique. 
 
Par exception et comme prévu aux Règlements des championnats, le délai d’appel est réduit à deux jours 
francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée s’il : 

-  porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
-  est relatif à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
-  porte sur le classement en fin de saison. 

 
Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur 
administrative du Centre de Gestion. 
 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement 
désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 
 
1. Approbation du Procès-Verbal 
 
La Commission approuve le PV n° 12 du 18 janvier 2024 sans réserve. 
 
2. Feuilles de match 
 
La Commission rappelle l’application des dispositions règlementaires relatives à l’établissement des feuilles de match 
et leur transmission. 
 

 

 
Procès-Verbal 

Commission Départementale 
Pré-Compétitions U13 

 

N° 13  

25 janvier 2024 
 

 

Par courriel : 
 
Assiste : 

Jean-Luc Briand, Président de la Commission 
Maxence Desmas, Benjamin Huteau, Manuel Vinet, Jérémy Jannault 
Isabelle Perrette 
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Article 28 : « 1. La rencontre est traitée sous feuille de match informatisée. Dans la circonstance exceptionnelle d’un 
dysfonctionnement constaté par les officiels, une feuille de match papier originale doit être envoyée au Centre de 
Gestion par le club recevant par messagerie officielle, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 
En cas de retard dans le retour de la feuille de match par l’équipe recevante, et jusqu’à 4 jours ouvrables après la 
rencontre, le club fautif est passible d’une amende dont le montant est fixé en annexe 5 aux RG de la LFPL. À 
compter du 5ème jour ouvrable, le club fautif est passible du doublement de l’amende ainsi que de la perte du match 
à l’équipe recevante. L’équipe visiteuse ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match, elle conserve 
alors le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre. 
2. Pour les rencontres non traitées sous feuille de match informatisée, la feuille de match originale doit être envoyée 
au Centre de Gestion par le club recevant, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 

Dispositions District de Football de Loire-Atlantique :   
En cas de dysfonctionnement, un rapport d’échec FMI devra être complété et signé par les responsables des deux 
équipes et l’arbitre de la rencontre. Ce document disponible sur le site Internet du District est à renvoyer avec la 
feuille de match papier. 
Le non-respect de ce délai entraîne, à l’encontre du club fautif, une amende dans les conditions fixées au paragraphe 
1 du présent article. » 
 
Il est rappelé de veiller à disposer des accès à la FMI avant chaque rencontre. Un rappel est effectué en ce sens 
auprès des clubs pour que leurs dirigeants en disposent. De plus, en cas de non-utilisation de la FMI, un rapport 
d’échec devra être envoyé avec la feuille de match papier. 
 

• Feuille de match du 27 janvier 2024 non reçue à ce jour : 
 
N° match Division Club recevant Club visiteur Décision 

27611801 U13 D1 Le Pellerin FCBL 1 Vertou USSA 2 Problème analysé 
27612282 U13 D4 Vallet ES 3 Vieillevigne La Planche AS 3 Relance 
 
 
3. Festival Foot U13 Pitch 
 

• Tour 3 du 20 janvier 2024 
La Commission a reçu toutes les feuilles de résultats et de compositions 
Les équipes n’ayant remis les feuilles de composition au club organisateur et les clubs n’ayant pas transmis les 
éléments sont amendés de 16€. 
 

o Centre 6 
Considérant l’impraticabilité du terrain en date du 20 janvier 2024, les rencontres du centre 6 sont reportées au 
samedi 27 janvier 2024.  
Les rencontres de critériums de ces équipes sont reportées à une date ultérieure. 
 
 
4. Challenge U13 « Espoirs » Crédit Agricole 
 

• Tour 3 du 20 janvier 2024 
• Niveau 1 

La Commission a reçu toutes les feuilles de résultats et de compositions 
Les équipes n’ayant remis les feuilles de composition au club organisateur et les clubs n’ayant pas transmis les 
éléments sont amendés de 16€. 
 

o Centres 8 et 12 
Considérant l’impraticabilité des terrains en date du 20 janvier 2024, les rencontres des centre 8 et 12 sont reportées 
au samedi 27 janvier 2024.  
Les rencontres de critériums de ces équipes sont reportées à une date ultérieure. 
 

o Centre 1 
La Commission a pris connaissance du courriel du GJ ASL FCCM, 
Vu l’article 15 des Championnats départementaux jeunes U13, applicable en Challenge Espoirs Crédit Agricole U13, 
Vu le courriel adressé le lundi 15 janvier 2024 par le club de St-Marc Foot aux clubs concernés par le Centre 1 sans 
en informer le District, 
Vu l’article 8.4 du règlement de l’épreuve, 
 
Considérant que : 
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• Toute demande de modification doit parvenir au Centre de Gestion qui valide la demande. Les 
équipes qui feront des changements – sans l’accord du District – pourront être sanctionnées par la 
Commission compétente du District de Football de Loire-Atlantique par la perte de la rencontre. 

• Le club de St-Marc Foot a informé d’un changement d’horaire au regard de l’occupation des installations 
• Le District n’a pas été informé de cette modification 
• La modification n’a pas été validé par le District et donc l’affichage officiel est resté inchangé sur le site 

Internet 
• Le GJ ASL FCCM s’est déplacé à l’horaire officiel indiqué sur le site 

La Commission décide : 
• De donner à jouer les trois rencontres concernant l’équipe du GJ ASL FCCM sur les installations du 

groupement 
• De fixer ces rencontres au mercredi 7 février 2024 comme suit : 

o 14h30 : GJ ASL FCCM 1 – St Marc Foot 2 (1 x 20 min) 
o 15h00 : GJ ASL FCCM 1 – FC Presqu’île Villaine 2 (1 x 20 min) 
o 15h30 : GJ ASL FCCM 1 – AS Guillaumois 1 (1 x 20 min) 

 
o Centre 21 

Courriel de l’ES Vallet. La Commission prend connaissance du courriel. Le club d’accueil avait bien informé les clubs 
adverses ainsi que le Centre de Gestion. L’horaire avait été modifié sur le site Internet. 
 
 

• Tour 3 du 20 janvier 2024 
• Niveau 2 

La Commission a reçu toutes les feuilles de résultats et de compositions 
Les équipes n’ayant remis les feuilles de composition au club organisateur et les clubs n’ayant pas transmis les 
éléments sont amendés de 16€. 
 

o Centre 19 
La Commission a pris connaissance du courriel du Couëron Chabossière FC, 
Vu l’article 15 des Championnats départementaux jeunes U13, applicable en Challenge Espoirs Crédit Agricole U13, 
Vu le courriel adressé le lundi 15 janvier 2024 par le club de Nantes St-Médard de Doulon aux clubs concernés par 
le Centre 19 sans en informer le District, 
Vu l’article 8.4 du règlement de l’épreuve, 
 
Considérant que : 

- Toute demande de modification doit parvenir au Centre de Gestion qui valide la demande. Les 
équipes qui feront des changements – sans l’accord du District – pourront être sanctionnées par la 
Commission compétente du District de Football de Loire-Atlantique par la perte de la rencontre. 

- Le club de Nantes St-Médard de Doulon a informé d’un changement d’horaire au regard de l’occupation 
des installations 

- Le District n’a pas été informé de cette modification 
- La modification n’a pas été validé par le District et donc l’affichage officiel est resté inchangé sur le site 

Internet 
- Le club de Couëron Chabossière Fc s’est déplacé à l’horaire officiel indiqué sur le site 

 
La Commission décide : 

- De donner à jouer les trois rencontres concernant l’équipe du Couëron Chabossière Fc sur les installations 
du groupement 

- De fixer ces rencontres au mercredi 7 février 2024 comme suit : 
o 14h30 : Couëron Chabossière FC 2 – Nantes St-Félix CCS 2 (1 x 20 min) 
o 15h00 : Couëron Chabossière FC 2 – Nantes La Mellinet 4 (1 x 20 min) 
o 15h30 : Couëron Chabossière FC 2 – Nantes St-Médard de Doulon 2 (1 x 20 min) 

 
5. Challenge U12 
 

• Tour 2 du 20 janvier 2024 
La Commission a reçu toutes les feuilles de résultats et de compositions 
Les équipes n’ayant remis les feuilles de composition au club organisateur et les clubs n’ayant pas transmis les 
éléments sont amendés de 16€. 
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6. Coupe Foot5 U13 Masculin 
 
14 équipes sont engagées. 
 

• Tour 1 du 20 janvier 2024 
 
La Commission a reçu toutes les feuilles de résultats et de compositions 
Les équipes n’ayant remis les feuilles de composition au club organisateur et les clubs n’ayant pas transmis les 
éléments sont amendés de 16€. 
 

o Centres 7 et 8 
Considérant l’impraticabilité des terrains en date du 20 janvier 2024, les rencontres des centres 7 et 8 sont reportées 
au samedi 3 février 2024.  
Les rencontres de critériums de ces équipes sont reportées à une date ultérieure. 
 
 
7. Forfaits 
 
. Forfaits  
La Commission étudie : 

- Les équipes ayant déclaré forfait en procédure normale 
- Les équipes ayant déclaré forfait en procédure d’urgence 
- Les rencontres non jouées pour équipe adverse absente 

 
Conformément à l’article 26.1 du règlement de l’épreuve et l’annexe 5 financière des Règlements Généraux dont les 
sommes ont été fixées par le Comité de Direction en date du 06 avril 2023, l’équipe déclarée forfait sera amendée 
du droit d’engagement.  
 
La liste des équipes forfaits figurent en annexe. 
 
 
8. Matchs reportés ou à rejouer 
 
La liste des rencontres reportées figure en annexe. 
 
 
 
9. U13 Élite  
 
La Commission a adressé à l’ensemble des clubs engagés en U13 Élite les modalités d’organisation de la 3e phase 
en football à 11 ou à 8 avec un formulaire de réponse à retourner au plus tard le 13 février 2024. 
 
 
 
 
Le Président de la Commission,       La secrétaire, 
Jean-Luc Briand        Isabelle Perrette  
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Type	de	dossier	: Administratif

Dossier	: 21592982 Match	: 58478.1 Départemental	2	U13	Féminin	A8	/	2 Groupe	D 686

Date	: 23/01/2024 20/01/2024 560845 Vallons	Erdre	Fc	Vlp	1 - 544184 Reze	Fc	2
Personne	: Club	: 544184 F.C.	REZE

Motif	: 05 Forfait Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 32,00€

Dossier	: 21593003 Match	: 59309.1 Départemental	2	U13	Féminin	A8	/	2 Groupe	A 682

Date	: 23/01/2024 20/01/2024 590211 St	Nazaire	Af	2 - 523626 Nantes	Bellevue	Jsc	1
Personne	: Club	: 523626 J.S.C.	BELLEVUE	NANTES

Motif	: 05 Forfait Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 32,00€

Dossier	: 21594332

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 551545 ETOILE	DU	CENS	NANTES

Motif	: FF	U13	Centre	7 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594333

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 563770 SPORTING	CLUB	DE	NANTES

Motif	: FF	U13	Centre	10 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594334

Date	: 25/01/2024

Personne	: Club	: 590304 VIEILLEVIGNE	LA	PLANCHE
ASSOCIATION	SPORTIVE	FOOT

Motif	: FF	U13	centre	15 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594335

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 523294 F.C.	DE	TOUTES	AIDES	NANTES

Motif	: Challenge	U12	Centre	3 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594336

Date	: 25/01/2024

Personne	: Club	: 580575 SAVENAY	MALVILLE	PRINQUIAU
FOOTBALL	CLUB

Motif	: Challenge	U12	centre	5	-	Feuille	de	compo Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594337

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 525241 F.C.	STEPHANOIS

Motif	: CECA	N1	Feuilles	de	compos Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€
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Dossier	: 21594338

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 514875 A.S.	SAUTRONNAISE

Motif	: CECA	N1	Centre	13 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594339

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 523626 J.S.C.	BELLEVUE	NANTES

Motif	: CECA	N1	Centre	14 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594340

Date	: 25/01/2024

Personne	: Club	: 513858 A.C.	CHAPELAIN	CHAPELLE
S/ERDRE

Motif	: CECA	N2	Centre	17 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594341

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 509427 METALLO	S.	CHANTENAY	NANTES

Motif	: CECA	N2	Centre	21	feuille	de	composition Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594342

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 544184 F.C.	REZE

Motif	: CECA	N2	Centre	29 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21594346

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 550364 GJ	MOISDON	FORGES	AUVERNE

Motif	: Coupe	F5	U13	Feuille	de	composition	non	remise Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 01 Amende	:	Retard	Envoi	Feuilles	De	Matches 25/01/2024 25/01/2024 16,00€

Dossier	: 21613948

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 582222 SAINT	SEBASTIEN	F.	C.

Motif	: Challenge	U13	Niveau	2	-	Centre	3	-	Forfait	contre
Bouaye	FC Date	d'effet Date	de	fin Montant

Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 26,00€

Dossier	: 21613955

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 502394 ST	CYR	HERBIGNAC

Motif	: Coupe	Foot5	-	Centre	2	-	Équipe	4 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 26,00€

Dossier	: 21613958

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 548648 DONGES	F.C.

Motif	: Coupe	Foot5	-	Centre	3	-	Équipe	. Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 26,00€
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Dossier	: 21613959

Date	: 25/01/2024
Personne	: Club	: 544107 ENT.S.	DES	MARAIS

Motif	: Coupe	Foot5	-	Centre	5	-	Équipe	2 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 26,00€

Dossier	: 21613963

Date	: 01/02/2024
Personne	: Club	: 554118 GJ	ABBARETZ	LA	PIERRE	BLEUE

Motif	: Coupe	Foot5	-	Centre	9	-	Équipe	4 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 26,00€

Dossier	: 21613968

Date	: 01/02/2024
Personne	: Club	: 509427 METALLO	S.	CHANTENAY	NANTES

Motif	: Coupe	Foot5	-	Centre	13	-	Équipe	U12 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 26,00€

Dossier	: 21613969

Date	: 01/02/2024
Personne	: Club	: 508472 U.S.	BASSE	INDRE

Motif	: Coupe	Foot5	-	Centre	13	-	Équipe	2 Date	d'effet Date	de	fin Montant
Décision	: 05 Amende	:	Forfait 25/01/2024 25/01/2024 26,00€

Nombre	de	dossiers	de	type	: Administratif	:	21



DISTRICT DE LOIRE ATLANTIQUE Matchs remis

FOOT 2000 - FFF

Départemental 1 U13 Masculin / 2

Départemental 1 U13 Masculin / 2

Départemental 2 U13 Masculin / 2

Départemental 2 U13 Masculin / 2

Départemental 2 U13 Masculin / 2

Elite Accès Ligue U13 / 2

Elite District U13 Masculin / 2

Elite District U13 Masculin / 2

60092.1

60093.1

60146.1

60149.1

59475.1

59505.1

59533.1

59671.1

59924.1

59757.1

Suce Sur Erdre Jge 2

Plesse Dresny Es 1

Nantes Metallo Sc 1

Gj Joue Les Touches 1

Gj Abbaretz P Bleue 2

Gj Loireauxence Vair 2

Mouzeil Teille Ligne 2

Chateaubriant Voltig 1

Suce Sur Erdre Jge 1

Ancenis Rcasg 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

24/02/2024

24/02/2024

24/02/2024

24/02/2024

17/02/2024

24/02/2024

17/02/2024

24/02/2024

24/02/2024

24/02/2024

27/01/2024

27/01/2024

27/01/2024

27/01/2024

27/01/2024

27/01/2024

27/01/2024

27/01/2024

27/01/2024

27/01/2024

Groupe B

Groupe C

Groupe C

Groupe D

Groupe E

Groupe B

Groupe G

Groupe D

27611655

27611656

27611713

27611716

27611033

27611063

27611091

27611229

27611482

27611315

Chateaubriant Voltig 2

Campbon Ubcc 1

Gj Loireauxence Vair 1

Ancenis Rcasg 2

Vay Marsac Fc 1

Erbray Jeunes 1

Gj Loireauxence Vair 3

Derval Sc Nord Atlan 1

Mouzeil Teille Ligne 1

Nantes St Pierre 1

516989

518734

509427

581910

554118

580423

547590

501948

516989

500268

501948

560518

580423

500268

564495

520446

580423

552653

547590

502386

623

626

633

630

635

676

681

703

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

14H15

14H

12H15

14H

14H

14H

15H

14H

14H15

12H30



 Accompagner les clubs dans la transition du Foot à 8 vers le Foot à 11

Le cahier des charges 

 Interdiction de faire jouer des U11

U13 Élite 

CONSEiLS / recommandations 

 L’éducateur en charge de l’équipe doit avoir attesté le CFI U10/U13 ou être en cours de formation BMF à minima

 La catégorie doit avoir une 2ème équipe engagée en critérium U13M  tout au long de la saison.

 Le club doit être labellisé ou en cours de labellisation.

 ÉVALUER VOTRE EFFECTIF et ne pas les mettre en difficulté sur des grands espaces

 MINIMISER LA PARTICIPATION DES U12 éviter que ces U12 ne repartent en Foot à  8 à N+1 

 ANTICIPER L’ENGAGEMENT sur toute la catégorie besoin de plus de joueurs en Foot à 11 pour disposer de 
14 joueurs au maximum par rencontre 

 ANTICIPER L’UTILISATION DES TERRAINS nécessite un terrain entier 

 Avoir un éducateur sensibilisé  à l’encadrement du Foot à 11 CFI U14 - U19 (CFF2) souhaité 

Objectif du dispositif 

PHASE 2 
PHASE 3 

8 ÉQUIPES X ÉQUIPES 

CHOIX DU CLUB 

FOOT À 8 
OU 

FOOT À 11 

PHASE 2 

X ÉQUIPES 

FOOT À 8 FOOT À 8 

24 ÉQUIPES 

PHASE 1 

Nouveauté 

FOOT À 11 FOOT À 8 

45 ÉQUIPES 


